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Monsieur le Maire, 
 
 
 
Lors du prochain conseil municipal du 8 octobre, vous nous proposez l’adoption de la Charte des 
conseils de quartier. Je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous les propositions de modifications 
que nous présenterons en séance, afin, nous l’espérons, de vous permettre d’en tenir compte 
 
La Démocratie participative que nous voulons développer, ainsi que vous, doit répondre aux attentes 
exprimées par les citoyens en matière de concertation et de proximité. Pour que ces conseils de 
quartier atteignent effectivement cet objectif, plusieurs critères doivent être réunis, selon nous : 

- Un espace réellement ouvert à tous, permettant une vraie implication de tous les habitants, 
dans le respect de leur diversité et de l'identité de chacun 

- Un réel espace de négociation 
- Un réel espace de construction collective 
- Un espace d’information 
- Un espace d’éducation et d’apprentissage 
- Un espace de médiation 

 
C’est la raison pour laquelle, nous proposons d’associer plus clairement les différents acteurs de la vie 
d’un quartier, en particulier les commerçants et les associations, en formalisant mieux leur 
représentation dans les conseils de quartier. Par ailleurs, la charte proposée nous semble parfois trop 
imprécise sur le mode de fonctionnement des conseils de quartier, qui doit permettre une véritable 
association et construction collective. 
 
Nous souhaitons également que, tant pour les représentants des habitants que pour ceux des 
commerçants et des associations, puissent être désignés un titulaire et un suppléant. 
 
De plus, une saine démocratie s’exerce devant tous, en toute transparence. Il nous parait donc 
inconcevable que les réunions des conseils de quartier ne soient pas publiques. 
 
Nous proposons également qu’une évaluation du fonctionnement de ces conseils soit réalisée et un 
bilan d’activité présenté annuellement au Conseil municipal. 
 
Vous trouverez dans le document joint nos propositions d’amendement, en espérant qu’elles 
retiendront votre attention 
 
 
 
 



 
 
 
Par ailleurs, pour une réelle pertinence de l’action des conseils de quartier, nous proposons qu’à 
moyen terme, soit envisagée la possibilité de déléguer aux conseils de quartier la gestion d’une 
enveloppe financière leur permettant de décider de l’affectation de certains petits travaux 
d’aménagement de leur quartier. 
 
Dans le cas où vous souhaiteriez pouvoir étudier plus précisément ces propositions et nous l’espérons, 
en discuter avec nous, nous vous proposons éventuellement de reporter l’adoption de cette charte à la 
séance suivante du conseil municipal. 
 
Je vous prie d’agréer, monsieur le Maire, mes salutations respectueuses. 
 
 
 
  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


